
1                                                                                       Guide du doctorant en santé  – © Service thèses santé SCD Lyon 1 [dernière mise à jour  novembre 2013] 

 

                                                                                                         
 
 

GUIDE BIBLIOGRAPHIQUE  

DU DOCTORANT EN SANTE 

 
Sommaire : 
1/ Conseils pour rédiger votre bibliographie. 
2/ Consignes générales. 

2.1 Présentation de votre thèse. 
2.2 Formulaire d’enregistrement : comment le remplir ? 

 

 
 

1/ Conseils pour rédiger votre bibliographie. 

 
À la fin de votre thèse, vous devrez rédiger une bibliographie (ou une liste de références bibliographiques).  
Il s’agit de regrouper les références des documents que vous aurez utilisés lors de votre travail de recherche. 

Cette liste permettra à tout lecteur de remonter aux documents « source ». 

 
Vos références bibliographiques devront être rédigées selon la norme Vancouver.  
Elles devront être citées et numérotées selon leur ordre d’apparition dans le texte (n°X).  
Aucun classement alphabétique ne rentre en ligne de compte. 

 
 
Citation d’un article publié dans une revue (périodique) : 

 
 Article de revue : 

Auteur 1, auteur 2. Titre de l’article. Titre de la revue. Année;volume(n° du fascicule):pages 
Exemple : Halpern SD, Ubel PA, Caplan AL. Solid-organ transplantation in HIV-infected patients. N Engl J Med. 

2002;347(4):284-7 
 
Au-delà de 6 auteurs, donner les 6 premiers noms suivis par « et al ». 
Exemple : Rose ME, Huerbin MB, Melick J, Marion DW, Palmer AM, Schiding JK, et al. Regulation of interstitial 

excitatory amino acid concentrations after cortical contusion injury. Brain Res. 2002;935(2):40-6 
 

o Auteur institutionnel (collectivité auteur) : 

Nom de la collectivité auteur. Titre de l’article. Titre de la revue. Année;volume(n° du fascicule):pages 
Exemple : Diabetes Prevention Program Research Group. Hypertension, insulin, and proinsulin in participants with 
impaired glucose tolerance. Hypertension. 2002;40(5):679-86 
 

o Article sans auteur : 
Titre de l’article. Titre de la revue. Année;volume(n° du fascicule):pages 
Exemple : Guideline on the management of melanoma. S Afr Med. 2007;94(3):699-707 

 
o Volume avec supplément : 

Auteur 1, auteur 2. Titre de l’article. Titre de la revue. Année;volume n° du supplément:pages 
Exemple : Geraud G, Spierings EL, Keywood C. Tolerability and safety of frovatriptan with short- and long-term 
use for treatment of migraine and in comparison with sumatriptan. Headache. 2002;42 Suppl 2:S93-9. 

 

o Fascicule avec supplément : 
Auteur 1, auteur 2. Titre de l’article. Titre de la revue. Année;volume(n° du fascicule n° du supplément):pages 
Exemple : Glauser TA. Integrating clinical trial data into clinical practice. Neurology. 2002;58(12 Suppl 7):S6-12 

http://portaildoc.univ-lyon1.fr/
http://www.google.fr/imgres?start=182&hl=fr&biw=1077&bih=647&tbm=isch&tbnid=9kv9ZXz-rzjZ6M:&imgrefurl=http://fr.123rf.com/photo_12810481_un-empilement-de-trois-livres-isoles-sur-fond-blanc.html&docid=SEcn9BJNeecFGM&itg=1&imgurl=http://us.cdn3.123rf.com/168nwm/evgenyi/evgenyi1202/evgenyi120200063/12477801-livre-ouvert-sur-une-pile-de-livres-epais-isole-sur-blanc-close-up.jpg&w=140&h=168&ei=sVMwUpnkI4PYtAb4g4HQAg&zoom=1&iact=rc&dur=344&page=8&tbnh=134&tbnw=106&ndsp=29&ved=1t:429,r:6,s:200,i:22&tx=58&ty=71
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o Volume en plusieurs parties : 
Auteur 1, auteur 2. Titre de l’article. Titre de la revue. Année;volume(n° de partie):pages 

Exemple : Abend SM, Kulish N. The psychoanalytic method from an epistemological viewpoint. Int J Psychoanal. 
2002;83(Pt 2):491-5 
 

o Fascicule en plusieurs parties : 
Auteur 1, auteur 2. Titre de l’article. Titre de la revue. Année;volume(n° du fascicule n° de partie):pages 
Exemple : Del Rio E, Bradlow AR, Zeng FG. Clear speech perception in acoustic and electric hearing. J Acoust Soc 
Am. 2004;116(4 Pt 1):2374-83 

 
o Revue sans volume et sans fascicule : 

Auteur 1, auteur 2. Titre de l’article. Titre de la revue. Année:pages 
Exemple : Browell DA, Lennard TW. Immunologic status of the cancer patient and the effects of blood transfusion 
on antitumor responses. Curr Opin Gen Surg. 1993:325-33 

 
 Article extrait d’un traité de l’Encyclopédie Médico-Chirurgicale (EMC) : 

Auteur. Titre de l’article. In : Encyclo Méd Chir, Discipline [n°Article], Année 

Exemple : Brembilla-Perrot B. Fibrillation auriculaire. In : Encyclo Méd Chir, Cardiologie [Article 11-034, A-10], 
2011 

 
 Article publié en version électronique avant la version imprimée : 

Auteur 1, auteur 2. Titre de l’article. Titre de la revue. Année ; volume(n° du fascicule):pages. Epub Année Mois 
Jour 
Exemple : Yu WM, Hawley TS, Hawley RG, Qu CK. Immortalization of yolk sac-derived precursor cells. Blood. 
2002;100(10):3828-31. Epub 2002 Jul 5 

 

 
Citation d’un ouvrage (monographie) : 

 
 Auteur personne-physique : 

Auteur 1, auteur 2. Titre de l’ouvrage. Tomaison, titre du tome. Nième édition. Ville d’édition : éditeur 

commercial ; année d’édition. Nom de la collection ; numéro de la collection   
Exemple : Atlani R, Attal R. Biophysique. Tome 1, Hémodynamique, tension superficielle, vision, audition. 2e 
éd. Boulogne : R. Atlani ; 2011. Cahiers du PCEM 
 

Au-delà de 3 auteurs, donner les 3 premiers noms suivis par « et al » 
 

 Auteur institutionnel (collectivité auteur) : 
Nom de la collectivité auteur. Titre de l’ouvrage. Ville d’édition : éditeur commercial ; année d’édition 
Exemple : Ordre national des médecins (France). Conseil national. Démographie médicale française : situation au 
1er janvier 2003. Paris : Ordre National des Médecins ; 2003 

 
 Chapitre extrait d’un ouvrage (monographie) : 

Auteur 1 du chapitre, auteur 2 du chapitre. Titre du chapitre. In : auteur de l’ouvrage (si différents). Titre de 
l’ouvrage. Ville d’édition : éditeur commercial ; année d’édition. Pages 
Exemple : Meltzer PS, Kallioniemi A, Trent JM. Chromosome alterations in human solid tumors. In : Vogelstein B, 

Kinzler KW. The genetic basis of human cancer. New York : McGraw-Hill ; 2002. p. 93-113 
 

 
Citation d’un congrès : 
 

 Congrès paraissant sous forme d’ouvrage : 
Nom de la société savante. Congrès (n° du congrès ; année ; lieu). Titre du congrès. Ville d’édition : éditeur 
commercial ; année d’édition. Collection 
Exemple : Association française de psychiatrie et de psychologie sociale. Congrès (7 ; 1998 ; Lyon, France). Les 

sévices sexuels sur les enfants. Ramonville Saint-Agne : Eres ; 1999. Collection psychiatrie et société 
 

 Congrès paraissant dans une revue : 
Nom du congrès (année ; lieu). Titre du congrès / éditeur scientifique (auteur). In : nom de la revue ; année : n° 
du fascicule ou du supplément : pages 
Exemple : Symposium européen sur la toxoplasmose congénitale (2002 ; Paris, France). Toxoplasmose 

congénitale : symposium européen, 10-11 octobre ; 2002, Paris, France / sous l’égide du comité scientifique. 
In : Arch Pédiatr ; 2003 : 10 HS 1 : 1-48 
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Citation d’une thèse (papier) : 
Auteur. Titre de la thèse. Thèse d’exercice ou de doctorat : discipline : université ; année 

Exemple : Bourne C. Régulateur de débit et bonnes pratiques de perfusion aux Hospices civils de Lyon. Thèse 
d’exercice : Pharmacie : Lyon 1 ; 2011 
 

Citation d’un brevet : 
Nom de l’inventeur ; nom de l’entreprise ou du laboratoire. Appellation du brevet. Abréviation du pays d’origine et 
n° du brevet. Année mois jour 
Exemple : Le Moel A, Betz N, Bureau C, Baquey C, et al ; CEA, INSERM. Prothèses bioactives, notamment 
immunosuppressives, antisténose et antithrombose, et leur fabrication. Brevet PCT. FR99. 1999 novembre 15 
 
Citation d’un rapport technique : 

Auteur. Titre du rapport. Numéro du rapport. Ville d’édition : éditeur ; année d’édition 
Exemple : Gustedt J, Arne Telle J. A work-optimal algorithm on log delta processors for a P-complete problem. RR-
4174. Villiers-les-Nancy : INRIA ; 2001 
 
Citation d’un rapport de recherche : 

Auteur. Titre du rapport. Rapport de recherche. Ville d’édition : éditeur ; année d’édition 
Jens Gustedt. Randomized Permutations in a Coarse Grained Parallel Environment. Rapport de recherche. 

Montbonnot : INRIA ; 2002 
 
Recueil de normes : 
Auteur. Titre du recueil. Tomaison : titre du tome. Lieu d’édition : éditeur commercial ; année d’édition 
Exemple : AFNOR. Stérilisation des dispositifs médicaux. Vol. 1 : exigences générales, essais et lignes directrices. 
Paris : AFNOR ; 2004 

 
Citation d’un document juridique : 

 Directives, lois, ordonnances et décrets : 
Exemple : Décret n°2004-67 du 16 janvier 2004 relatif à l’organisation du troisième cycle des études médicales ;  
J.O.R.F. Lois et décrets ; 18 janvier 2004 : 1394-99 
 

 Article de codes : 

Exemple : Article R.5326-58 du code de la santé publique 

 
Document électronique extrait d’un site web : 
Organisme ou auteur. Titre de la page. Url (date de consultation) 
Exemple : OMS. Méthodologie de l’évaluation économique des programmes de santé. 
http://www.medcost.fr/html/economie_sante_eco/principes.htm (consulté le 17.09.2013) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
D’autres types de citations sont disponibles sur le site de la NLM (national library of medicine) : 

www.nlm.nih.gov/bsd/uniform_requirements.html 

 

 

 

http://crvhp.loria.fr/pages/bib/Author/GUSTEDT-J.html
http://www.medcost.fr/html/economie_sante_eco/principes.htm
http://www.nlm.nih.gov/bsd/uniform_requirements.html
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2/ Consignes générales. 

 
2.1 Présentation de votre thèse : 

 
 Présentation matérielle : 

 

Format du papier A4 

Grammage du papier 80 gr au minimum 

Reliure Pas de spirale 

Nom d’auteur  
Prénom d’auteur 

Majuscule 
Minuscule 

Couleur de la couverture et de 
la 4ème de couverture 

Ton clair 

Début de pagination  Page de titre (et non 
de couverture) 

 
 Organigrammes et remerciements : 

La liste des responsables de l’Université et des personnels enseignants titulaires de santé doit être intercalée après 

la page de titre (communiquée par les scolarités). 
Les avant-propos et remerciements sont disposés juste après. 

 
 Tables (ordre s’il y a lieu) : 

Insérer les tables des matières, des illustrations, des abréviations… 
 
 

 Plagiat et droit d’auteur : 
 

Le plagiat est une fraude. C’est pourquoi il est indispensable de citer la provenance de tout document utilisé dans 
la thèse (extrait d’article ou de livre, graphique, photographie…). L’auteur, le titre et le cas échéant l’éditeur, 
doivent être mentionnés. 
Pour de plus amples informations, se reporter au B.O. n°5 du 1er février 2007 

 
2.2 Formulaire d’enregistrement : comment le remplir ? 

 
Pas de texte manuscrit. 
 
Page 1, point 4 : bien renseigner le directeur de thèse et non le président du jury (sauf si celui-ci l’est également) 
 
Page 2 : la partie en anglais (titre et résumé) doit être omise sauf si tout ou une partie de la thèse est en anglais. 

 
Page 3 : proposition de mots-clés. Recenser tous les thèmes ou aspects du sujet abordé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
POUR TOUTE QUESTION : CONTACTER LE SERVICE THESES SANTE DE LA BIBLIOTHEQUE : 

theses-sante.scd@univ-lyon1.fr    -  04 78 77 70 70 

http://portaildoc.univ-lyon1.fr/scdstatic/modesdemploi/5_5PlagiatCitations.pdf
http://www.education.gouv.fr/bo/2007/5/MENJ0700078X.htm
mailto:theses-sante.scd@univ-lyon1.fr

